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AVIS  DE  CONCOURS  :  2EME  CYCLE  DE  L’ISITT  AVIS DE CONCOURS : 2EME CYCLE DE L’ISITT
 

Le Ministère du Tourisme et de l’Artisanat (Département du Tourisme), organise le concours 
d’accès au 2  Cycle de l’Institut Supérieur International du Tourisme de Tanger le  mercredi 
09 juillet 2008. 

ème

  
CONDITIONS D’ADMISSION : 
 

Etre titulaire : 
• du diplôme du 1  Cycle de l’Institut Supérieur International de Tourisme de Tanger ou  er

• du diplôme des Etudes Universitaires Générales (DEUG) option Economique ou Gestion ou 
d’un diplôme équivalent.  
 

Le dossier de candidature doit comporter les pièces suivantes : 
 

• Une demande manuscrite 
• Une lettre de motivation 
• Un curriculum vitae 
• Une photocopie certifiée conforme du diplôme du 1  cycle de l’Institut Supérieur  International 

de Tourisme de Tanger ou une photocopie certifiée conforme du Diplôme (ou attestation) du 
DEUG en Economie ou en Gestion ou diplôme équivalent 

er

• Quatre enveloppes (format 24×16) timbrées portant l’adresse du candidat  
• Une photo d’identité 
• Les relevés de notes de la 1  année et de la 2  année certifiés conformes ère ème

• Une photocopie légalisée de la Carte d’Identité Nationale (CIN). 
 
MODALITES D’ADMISSION : 
 
Le concours consiste en un examen écrit et un entretien oral. 
 
EPREUVES ECRITES DU CONCOURS : 
 

Une épreuve de « Culture générale » en langue française de 08 h 00 - 11 h 00
Une épreuve de connaissance de l’activité touristique en langue 
française

de 14h – 16h

 
ENTRETIEN ORAL : 

Les candidats ayant passé avec succès les épreuves écrites seront convoqués pour un 
entretien devant un jury pluridisciplinaire (Langues et communication/ Economie/ Gestion/ 
Comptabilité…) 

Les dossiers de candidature doivent être adressés sous pli, non recommandé, à l’Institut 
Supérieur International de Tourisme de Tanger, Sis Baie de Tanger, B. P. 1651 – Tanger  
 

La date limite de la réception des dossiers est fixée au VENDREDI 20 JUIN 2008 - délai de 
rigueur - (le cachet de la poste faisant foi). 
   
 


